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LETTRE OUVERTE AU PRESIDENT DU CONSEIL DES ELUS DU PAYS BASQUE 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
  
Depuis 2008, vous présidez le Conseil des élus du Pays basque lequel a pour mission de porter le 
projet de territoire et de constituer une force de propositions et d'interventions auprès des institutions 
partenaires, telles que le Conseil général, le Conseil régional, l'Etat ou l'Union Européenne. 
 
Vous avez fait part de votre souhait de vous présenter aux élections départementales de mars 
prochain.  
 
Votre fonction à la tête du Conseil des élus parait difficilement conciliable avec votre ambition de 
présider le futur Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques.  
Nul n’ignore en effet que les intérêts de ces deux instances ne vont pas toujours de pair. 
C'est notamment le cas sur la question de l’organisation institutionnelle du Pays basque. 
 
Une posture de sagesse et de défense du territoire ne suffira pas à dissimuler le conflit d'intérêts 
notoire qui a pour conséquence directe de mettre en sommeil le travail d’ores et déjà accompli au prix 
d'efforts conséquents, et à plus forte raison à partir des propositions du Préfet visant la transformation 
de la gouvernance locale.  
 
Notre instance a décidé de commanditer une expertise ayant notamment pour missions : 
 
-          d’étudier la faisabilité des propositions du Préfet  
 
-          d'effectuer un travail juridique autour de la loi NOTRe avec mobilisation des parlementaires. 
 
 

Jean-‐Jacques	  LASSERRE	  
Président	  du	  Conseil	  des	  élus	  du	  Pays	  
basque	  
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Il est regrettable que le calendrier de cette expertise ait à subir le tempo de votre candidature à ces 
élections départementales, alors que les travaux des experts et les analyses financières et juridiques 
du préfet sont avancés.  
 
Qu’adviendrait-il pour le cas où le résultat des élections vous serait favorable?  
 
D’autre part, je déplore le fait que vous refusiez d’inscrire à l’ordre du jour du Conseil des élus l'étude 
des amendements qu’il serait pertinent de proposer à la représentation nationale dans le cadre de 
l’examen du projet de Loi NOTRe et plus généralement dans le cadre du débat parlementaire 
actuellement en cours. 
 
Les amendements que je comptais soumettre aux débats de notre Conseil proposent l’instauration du 
Suffrage Universel Direct pour l’élection des conseillers communautaires afin d’assurer plus de 
démocratie ; la mise en place d’une conférence des maires garantissant la représentation de toutes 
les communes au sein d’une grande intercommunalité puissante.  
 
Le rejet dont vous portez désormais la seule responsabilité prive le Conseil des élus de la concertation 
nécessaire à la progression du dossier, en particulier sur la question de la gouvernance. Il invalide par 
ailleurs l'esprit de la lettre de mission des experts, dont le travail précieux ne peut dès lors plus 
s'inscrire dans une continuité avec le niveau national, alors qu'il doit être traduit en contenus 
législatifs, conformément au cahier des charges de la mission d'expertise. 
 
C'est incompréhensible et inacceptable.  
 
Jusqu'à présent, nos échanges de vues sur le sujet laissaient présager une meilleure conduite des 
travaux, résolument tournée vers l'intérêt du Pays basque et la recherche d'une solution pertinente.  
 
Je crains que les sirènes électorales ne soient le révélateur d'une réelle incompatibilité dans l'exercice 
du mandat qui vous a été confié à la tête du Conseil des élus, dont la seule ambition doit demeurer 
collective, sans que les intérêts particuliers ne puissent interférer. 
  
C'est la raison pour laquelle j'en appelle à la raison et au pragmatisme au sein de notre Conseil et 
vous demande, Monsieur le Président, de vous mettre en retrait de la présidence du Conseil des élus 
pour les quelques semaines de campagne à venir, l'interim pouvant être assuré par le premier vice-
président.  
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de ma considération distinguée. 
 

	  
Colette	  CAPDEVIELLE	  

Députée	  des	  Pyrénées-‐Atlantiques	  


